
Public 
Formation ouverte à tous les 
paysan·nes du département du cher et 
départements limitrophes.

Prérequis 
Aucun.

Durée
1,5 jours - 12 heures.

Dates et lieux de la formation
lundi 13 février de 13h30 à 17h30 et 
mardi 14 février de 9h à 18h 

Bureau de l'ADDEAR 18 (St Amand Md) 
et 2 fermes (Ardenais 18170 et Ineuil 
18160)

Délais d'accès à la formation
Un mois entre votre demande et le 
début de la formation pour vous 
assurer des formalités d’inscription, 
d’acceptation et de prise en charge du 
financement.

Accessibilité aux personnes 
handicapées
Formation accessible aux personnes à 
mobilité réduite.
Pour toute autre situation de handicap, 
contactez la responsable de stage.

Renseignements et inscriptions
Claire Guillemet
agriculture.paysanne@addear18.fr 
02 36 40 91 57. 

Collectif

Ne pas jeter sur la voie publique

PROGRAMME

Présentation du cadre de l'Agroforesterie
Intérêts écologiques et environnementaux 
Intérêts et contraintes agronomiques de arbres
Organisation d'un chantier de plantations (préparation du sol, jalonnage, paillage...)
Mise en pratique : chantier de plantations, préparations des plants, choix des outils, 
pralinage, mise en terre, paillage
Visite de jeunes parcelles agroforestières - présentation - retours d'expérience 

METHODES  MODALITES PEDAGOGIQUES

Présentation de documents pédagogiques.
Diaporama 
Echanges dynamiques entre les participants et l'intervenant. 
Adaptation du contenu aux stagiaires présents. 
Mise en pratique.

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Évaluation et/ou auto-évaluation des compétences acquises en fin de formation. 
Questionnaire de satisfaction  
Attestation de formation.

INTERVENANT∙E∙S

Bernadette Vallée - Conseillère forestière indépendante, accompagne des projets 
agroforestiers en individuel ou collectif 
 

Pour en savoir plus, contacteznous ! ARDEAR CVL

Enregistré sous le n° OF 24410107341. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat (article L.6352-12 du code de travail)

OBJECTIF DE LA FORMATION 
•Être capable d'identifier les nombreux intérêts de l'Agroforesterie et d'en 
comprendre les enjeux 
•Être capable d'acquérir les principes généraux de plantation d'une parcelle 
forestière
•Être capable d'acquérir les bons gestes de plantation et les compétences 
techniques pour implanter sa parcelle 

Nous contacter pour connaître les modalités de prise en charge.

Formation prise en charge par VIVEA pour les contributeurs à jour de leur cotisation.             Avec le soutien de :
Non éligible au CPF

06 51 90 45 81 formation@ardearcentre.org

TARIF 372 €

AUTRES FINANCEMENTS

Satisfaction
95 % des stagiaires

 sont satisfaits

AGROFORESTERIE : Organiser son chantier de 
plantation et planter  !


